
INTENTIONS DE MESSE DU 8 AU 14 JUILLET 
 

 
 

Pour nous confier une intention de messe, vous pouvez : 

• utiliser le formulaire dédié sur notre site ; 

• laisser clairement votre numéro de téléphone sur le 

répondeur du secrétariat (tél : 514 524-1131). 
 

Vendredi 8 :  1)  Claire 

  2) Saint Raphaël 
 

Samedi 9 :  1)  Claire 

  2) Intentions de Chris Frankel 

  3) Intentions particulières 
 

Dim. 10 : 1)  Claire 

  2) Intentions particulières 

  3) + Giovanna Barowski 
 

Lundi 11 : 1)  Claire 

  2) Intentions particulières 
 

Mardi 12 : 1)  Claire 

  2) Intentions particulières 
 

Mercredi 13 :  1)  Claire 

  2) Intentions particulières 

  3) Action de grâce anniversaire Eliane Kouao 
 

Jeudi 14 :  1)  Claire 

  2) Intentions particulières 

  3) Action de grâce pour famille Monney 

L’eucharistie, école d’amour 

 
L’adoration, faite dans la Communion et sous son influence, 

non seulement médite, voit et contemple, mais elle aime. 

Comme au ciel, on va alors de clarté en clarté, car le 

Sauveur est toujours nouveau: on n’a jamais fini de le 

connaître. C’est l’apathie, la paresse, qui se contentent des 

données extérieures; l’amour, lui, veut aller toujours de 

l’avant, il pénètre, il sonde son objet. Ah! si on osait sonder 

Notre-Seigneur, comme on l’aimerait!  
 

La communion forme aussi notre cœur à l’amour divin... 

L’Eucharistie est le Sacrement d’amour où Jésus-Christ 

épuise son amour pour nous... Mais pour apprendre 

comment l’aimer, il faut se sentir aimé. 
 

À la Communion, on pèse les sacrifices de Jésus-Christ pour 

arriver jusqu’à nous ; on finit par éclater en transports de 

joie et par dire: comment pouvez-vous tant m’aimer ? Et l’on 

se lève de la Table sainte comme jetant des flammes 

d’amour ?... L’amour ainsi senti produit toujours le 

dévouement de correspondance. Voyez Zachée: touché de la 

miséricorde de Jésus, non seulement il veut réparer tous ses 

torts, mais il va jusqu’à la plus large générosité.  
 

Ce qu’en pratique il y a à faire, l’amour l’indique. Il porte à 

sortir de soi pour s’élever jusqu’aux vertus de Notre-

Seigneur, et l’éducation, ainsi commencée par lui, va loin et 

vite. 

Saint Pierre-Julien Eymard 

 Sanctuaire 

du Saint-Sacrement 
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« Qui est mon prochain ? » 
(Lc 10, 25-37) 
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ÉVANGILE DE JÉSUS-CHRIST SELON ST LUC 10, 25-37 

 

« Qui est mon prochain ? » 

En ce temps-là, un docteur de la Loi se leva et mit Jésus 

à l’épreuve en disant : 

« Maître, que dois-je faire pour avoir en héritage la vie 

éternelle ? » 

Jésus lui demanda : 

« Dans la Loi, qu’y a-t-il d’écrit ? Et comment lis-tu ? » 

L’autre répondit : 

« Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de 

toute ton âme, de toute ta force et de toute ton 

intelligence, et ton prochain comme toi-même. » 

Jésus lui dit : 

« Tu as répondu correctement. Fais ainsi et tu vivras. » 

Mais lui, voulant se justifier, dit à Jésus : 

« Et qui est mon prochain ? » 

Jésus reprit la parole : 

« Un homme descendait de Jérusalem à Jéricho, et il 

tomba sur des bandits ; ceux-ci, après l’avoir dépouillé 

et roué de coups, s’en allèrent, le laissant à moitié mort. 

Par hasard, un prêtre descendait par ce chemin ; il le vit 

et passa de l’autre côté. 

De même un lévite arriva à cet endroit ; il le vit et passa 

de l’autre côté. 

Mais un Samaritain, qui était en route, arriva près de 

lui ; il le vit et fut saisi de compassion. Il s’approcha, et 

pansa ses blessures en y versant de l’huile et du vin ; 

puis il le chargea sur sa propre monture, le conduisit 

dans une auberge et prit soin de lui. 

Le lendemain, il sortit deux pièces d’argent, et les donna 

à l’aubergiste, en lui disant : 

‘Prends soin de lui ; tout ce que tu auras dépensé en 

plus, je te le rendrai quand je repasserai.’ 

Lequel des trois, à ton avis, a été le prochain de 

l’homme tombé aux mains des bandits ? » 

Le docteur de la Loi répondit : 

« Celui qui a fait preuve de pitié envers lui. » 

Jésus lui dit : 

« Va, et toi aussi, fais de même. » 
 

*** 

Sanctifiés par l’Amour, du fond du cœur 

Extraits d’une homélie de fr. Pierre-Marie 

donnée en juillet 1998 à Paris 

La question posée par le docteur de la Loi était objective et, 

par là même, restrictive : Qui est donc mon prochain ?, ce 

qui laisse entendre : Qui ne l’est pas ? 

La réponse donnée par Jésus est subjective et, par là même, 

illimitée : Lequel des trois s’est-il montré le prochain de 

l’homme tombé aux mains des brigands ?. 

A nous donc de juger, en toute conscience et liberté. A nous 

aussi d’agir en toute charité et largesse. Autrement dit, le 

prochain n’est point « un tel », ici et « pas untel », là-bas. Le 

prochain, c’est au fond de son propre cœur que chacun le 

reconnaît ou ne le reconnaît pas. 
 

Et qui est mon prochain ? était une question à l’envers. 

Lequel des trois s’est montré le prochain, voilà la réponse à 

l’endroit. Tout chrétien qui aime peut donc, s’il le veut, 

porter le monde entier dans l’amour de son coeur. 
 

Rien ni personne ne peut nous dispenser de l’exigence 

d’aimer. Ni le culte ni la Loi ne sauraient nous soustraire au 

commandement premier et dernier de la charité. Le 

Samaritain était un païen. Mais il s’est mis à aimer en acte et 

en vérité. Nous n’avons pas fini de comprendre que seul 

l’amour peut nous sanctifier ! 
 

C’est par l’Amour que nous avons été sauvés. C’est l’amour 

du seul véritablement Bon Samaritain que la terre ait porté et 

qui a pour nom Jésus. 
 

*** 

Après avoir 
distribué aux 

pauvres les quelques 
biens que l’Église 
possédait alors, le 
diacre Laurent 
présente aux 

autorités romaines 
une très grande 
foule de pauvres, 

d’estropiés et 
d’aveugles. « Ce sont 
là, dit-il, les trésors 

de l’Église ». 
 

*** 
 

La Charité à l’école de l’Église 
 

La diminution du nombre de prêtres a conduit à un 

engagement prédominant des diacres dans des charges de 

suppléance qui, tout en étant importantes, ne sont pas 

spécifiques au diaconat. Ce sont des charges de suppléance. 

Le Concile, après avoir parlé du service au Peuple de Dieu 

«dans la diaconie de la liturgie, de la parole et de la charité», 

souligne que les diacres sont — surtout — « consacrés aux 

offices de charité et d’administration ». 

La phrase renvoie aux premiers siècles, quand les diacres 

s’occupaient des besoins des fidèles, en particulier des 

pauvres et des malades, au nom de l’évêque. Dans la 

grande métropole impériale (Rome), on organisait sept lieux, 

distincts des paroisses et répartis dans les municipalités de la 

ville, où les diacres accomplissaient un vaste travail  en 

faveur de toute la communauté chrétienne, en particulier des 

« plus petits », pour que, comme le disent les Actes des 

apôtres, aucun d’eux ne soit dans le besoin (cf. 4, 34). 
 

Pape François 


